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AU FIL DES JOURS 
1er septembre 2010     N° 49 

  

AFJ est le bulletin interne d'informations commun à la Fédération Nationale des Associations de Retraités  FNAR  et à 
l'Union Française des Retraités, régime général   UFR-rg  (par simplification UFR), cofondatrices de Part'Ages. 

Le travail reprend après une période de repos relative car les projets de réforme qu’ils soient sur 
les retraites ou la dépendance continuent à nous occuper. Donc courage à tous pour cette nouvelle 
rentrée 2010. 

C
FR

 

LE 12/7 RENCONTRE AVEC D. JACQUAT 
 
François Bellanger, Christian Bourreau et Sylvain Denis ont été auditionnés par Denis 
Jacquat, rapporteur du projet de loi de réforme des retraites à l’Assemblée Nationale. 
La CFR a réaffirmé ses positions : 

• réserve sur le relèvement de l’âge de la retraite de 65 à 67 ans et l’impact 
défavorable pour les personnes ayant eu des carrières interrompues dont les 
mères de famille. 

• l’équilibre financier semble fragile ; si l’horizon 2018 semble souhaitable pour 
rétablir l’équilibre des comptes le plus rapidement possible, s’arrêter à cette 
date est insuffisant ; il est nécessaire de prendre en compte 2030. 

• la convergence des multiples régimes n’est abordée que de façon très limitée. 
• satisfaction de constater que la prise en compte de la pénibilité du travail serait 

imputée financièrement à la branche AT/MP de la Sécurité Sociale et non aux 
caisses de retraites. 

Enfin la CFR a réaffirmé sa totale opposition au projet de prélèvement de 14 % sur les 
retraites supplémentaires du secteur privé dites « retraites chapeaux » relevant de 
l’article L 137-11 de la Sécurité Sociale. Contrairement aux annonces du 
gouvernement, cette mesure ne vise pas des hauts revenus. 
 

 

DERNIERE MINUTE 
 

M. Dominique Leclerc, rapporteur pour la commission des affaires sociales, souhaite auditionner 
la Confédération Française des Retraités en prévision de l’examen au Sénat du projet de loi 
portant réforme des retraites. L’audition aura lieu dans la 1ère quinzaine de septembre. 
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CFR (suite)
PERTE D’AUTONOMIE 
 
Dans son intervention du 12 juillet, le Président a rappelé 
son engagement de régler la situation des personnes âgées 
en situation de perte d’autonomie. C’est une bonne 
nouvelle, mais les premiers indices sur les solutions 
susceptibles d’être retenues sont inquiétantes : rien pour 
la prévention, recours aux assurances privées, et champ 
d’application restreint aux personnes les plus atteintes. Il 
faut les prendre pour des ballons d’essai et insister pour 
avoir des financements à hauteur des enjeux, limitant le 
recours aux initiatives privées et faisant appel à la 
contribution de tous y compris les retraités, mais sans 
discrimination. 

LE 15/7, AGIRC-ARRCO 
 
La CFR, représentée par François 
Bellanger, Sylvain Denis et 
Christian Bourreau, a été reçue par 
M. Pestre, Directeur délégué et 
directeur technique de l’AGIRC-
ARRCO, successeur de Jean-
Charles Willard. Le problème des 
retraites complémentaires et 
notamment celui de la Poste a été 
abordé. Mais les solutions retenues 
pour la Poste n’ont pas convaincu 
la CFR. 

LE 5/7, DGME*  
 
François Baroin, Ministre du Budget, des Comptes publics 
et de la Réforme de l’Etat, a présenté le 1er baromètre de la 
qualité des services publics au cours d’une réunion à 
laquelle participait au titre de la CFR Sylvain Denis et 
Philippe Mouzé. Ce baromètre réunit une quinzaine 
d’indicateurs permettant de mesurer notamment les délais 
de réponse des administrations. L’étude a été concentrée 
sur les services de l’Etat accueillant le plus de public. La 
présentation complète peut être consultée sur le site 
www.gouvernement.fr 
* Direction Générale de la Modernisation de l’Etat 

REPRESENTATION DES USAGERS 
 
Sur proposition du Bureau, le Conseil d’Administration de la CFR 
a décidé la mise en place d’une structure d’organisation et de 
coordination des réseaux CFR dans les ARS (Agences Régionales 
de Santé), les établissements de santé et médico-sociaux et les 
CODERPA. 
Yves Humez, René Plazzotta et Jacques Portier ont accepté de 
prendre en charge l’animation de cette équipe. 
Les premières missions de ce groupe seront  en priorité : 

• le recensement des représentants des Fédérations 
membres de la CFR dans les CODERPA, 

• le recensement des représentants des Fédérations dans les 
établissements de santé et les commissions d’accessibilité 
et les Conférences Régionales de Santé.

ARS*  
 
La représentation de nos 
associations dans les ARS 
se mettent en place. La 
prochaine échéance est la 
nomination des membres 
des Conférences de 
territoire avant le 31 
décembre 2010. 
Manifestez-vous auprès 
de notre secrétariat, nous 
devons y être représentés.  
* Agences Régionales de 
Santé 

COMMISSION 
DEVELOPPEMENT 
 
La commission a adressé le 13/7 
un courrier à 44 associations de 
retraités non affiliées à nos 
Fédérations de la région 
parisienne les conviant à une 
réunion d’information le 
7/10/2010 de 10h à 12h dans les 
locaux de la FNAR et de l’UFR. 
Nous vous tiendrons au courant 
de cette opération. 
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Comme chaque année au mois de septembre, de nombreuses villes organisent leur forum des 
associations. Cette année encore l’équipe de Seniors France (branche des individuels de Part’Ages 
- FNAR et UFR-rg) aura le plaisir de vous accueillir dans plusieurs de ces forums. 

• Samedi 4 septembre  à Palaiseau (Essonne) 
• Samedi 11 septembre – à Vannes (Morbihan) et à la Mairie du 12ème arrt de Paris 
• Mercredi 15 septembre à la Mairie du 7ème arrt de Paris 

N’hésitez pas ; venez nous rencontrer. 

CNRPA 

LE 24/8, HCSP  
 
S. Denis, vice-président du CNRPA, a 
été auditionné par le Haut Conseil de 
la Santé Publique (HCSP) sur le 
programme Bien Vieillir et ses 
différents plans. Un 3e plan sera 
prochainement lancé. 

JOURNEE DE FORMATION CODERPISTES 
PART’AGES 
 
La prochaine journée de formation destinée aux 
Coderpistes de la région PACA et du Gard aura lieu le 
6/10/2010 à Ollioules de 9h à 17h. Merci de vous 
inscrire avant le 15/9.  

Part’Ages 

SENIORS FRANCE 

FORUMS - COLLOQUES 

FORUM 
CORERPA ILE 
DE France 
 
La CORERPA 
d’Ile de France 
organise une 
journée de 
formation le 27/9 
à la FIAP, 30 rue 
Cabanis, Paris 
13e, sur le thème 
« Maintien à 
domicile, à quel 
prix ? ». 
S’inscrire à : 
UNIMIE  
21 rue de 
Choiseul, 75019 
Paris Cedex 02. 

LA HALDE 
 
Mme Bougrab, 
Présidente de la Haute 
Autorité de Lutte contre 
les discriminations et 
pour l’égalité, nous 
informe qu’elle lance les 
« Mercredis de la 
Halde ». La 1ère réunion 
se tiendra le 22/9 à Paris 
de 9h30 à 12h30 et sera 
consacrée au thème 
« Femmes : discriminées 
dans le travail, 
discriminées à la 
retraite ». Pour vous 
inscrire : 
mercredi.halde@halde.fr 
 

COLLOQUES EN SEPTEMBRE 
 
2 colloques auront lieu au mois de 
septembre : 
• le 21/9 : « La réforme des retraites : 

vers un compromis social offensif ? », à 
l’initiative de Jean-Pierre Door, député 
du Loiret, et de Arnaud Robinet, député 
de la Marne .  

 Pour s’inscrire : inscriptions@altedia.fr 
 
• le 22 et le 23/9 : les « 1ères Assises de 

la protection sociale des transports et de 
la logistique ». Sylvain Denis 
participera à une table ronde sur 
« Retraite, emploi et pénibilité, quelles 
réflexions et quelles applications dans 
les transports ».  

 Pour s’inscrire : www.assises-pstl.com 
 


